
 

 

 

 

Pour tout nouvel entrant, le montant des cotisations pour 

l’année 2023 est fixé à : 

- 96 € pour les joueurs réguliers de billard français et billards à poches. 
- 29 € pour les joueurs de moins de 18 ans. 
- 48 € pour les conjoints et enfants de plus de 18 ans. 
- 25 € pour les membres de l’APEI. 

 


